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Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Direction C - Ressources

LU - 2929 LUXEMBOURG

UNITE DES CONTRATS ET MARCHES PUBLICS

APPEL D’OFFRES N°06B30/2014/M061

ACQUISITION DE 50 ARMOIRES MOBILES EN ALUMINIUM POUR
LE TRANSPORT DE CLASSEURS

1. INVITATION A SOUMISSIONNER

CONDITIONS POUR SOUMETTRE UNE OFFRE
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A. INTRODUCTION

Le Parlement européen a décidé d’engager la présente procédure d’appel d’offres en vue
d’attribuer le marché public en objet. Il vous invite à présenter une offre conformément aux
documents de l’appel d’offres, à savoir la présente invitation, le Cahier des charges
comprenant le Cahier des clauses administratives, les Spécifications techniques du marché,
et le projet de contrat.

Ces documents régissent la procédure de la passation du marché ainsi que son exécution.
Les conditions y énoncées sont fermes. Si vous soumettez une offre, vous renoncez de ce
fait à vos propres conditions commerciales.

La présente invitation décrit les modalités du contact avec le Parlement européen pendant
le déroulement de la procédure de la passation de ce marché ainsi que les modalités de
la présentation de votre offre.

B. CONTACTS AVEC LE PARLEMENT EUROPEEN

Afin de préserver la transparence de la procédure et l’égalité de traitement entre
les soumissionnaires pendant le déroulement de la procédure de passation du présent marché
public, tout contact entre les soumissionnaires et le Parlement européen est interdit sauf dans
les conditions définies ci-après.

B.1 Visite des lieux

Il n’est pas organisé de visite des lieux ni de séance d’information.

B.2 Renseignements complémentaires

Pour obtenir des informations complémentaires sur le présent appel d’offres, vous pouvez
poser vos questions, par écrit, avant le 02/12/2014 via le site web suivant:

https://etendering.ted.europa.eu

Références du présent appel d'offres :

06B30/2014/M061

Le Parlement européen ne donnera pas suite aux questions orales, aux demandes transmises
au-delà de la date limite ou aux demandes incorrectement libellées ou adressées.

Les questions reçues et les réponses correspondantes seront consignées dans un document
qui sera publié sur le site internet https://etendering.ted.europa.eu le 08/12/2014.

B.3 Contacts à l'initiative du Parlement européen

Jusqu’à l’ouverture des offres, le Parlement européen ne vous contactera pas de sa propre
initiative, sauf à titre exceptionnel et conformément à l’article 160 des Règles d’application
du Règlement financier (Règlement délégué [UE] n° 1268/2012).

Dans ce cas, des informations complémentaires ou modificatives pourront être publiées
sur le site internet https://etendering.ted.europa.eu que nous vous invitons dès lors
à consulter régulièrement, et en tout cas avant de soumettre votre offre.
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C. PRESENTATION D’UNE OFFRE

Votre offre peut être soumise dans l’une des langues officielles de l’Union européenne.
Toutefois, la langue de travail de la procédure et de l’exécution du marché sera le français.

C.1 Composition de l’offre
La majeure partie de votre offre sera soumise sur support électronique sur un ou
plusieurs CD-Rom.

Seuls quelques documents indispensables doivent être fournis sur papier.

Il n’est pas nécessaire de faire des copies de l’offre : un original du dossier sur support
papier, complété par un ou plusieurs CD-Rom avec le reste des documents, suffit.

Lisez attentivement le Cahier des clauses administratives qui indique quels documents
doivent être fournis sur support papier et quels documents peuvent être soumis sur support
électronique.

L’offre doit être obligatoirement composée comme suit :



Veuillez d’abord constituer le dossier sur support papier. Ce dossier
sur support papier doit comprendre :

1. une lettre d’introduction, rédigée sur papier à en-tête du soumissionnaire,
datée et signée par le représentant légal du soumissionnaire ;

2. le « Cahier d’engagement » fourni en annexe, dûment complété, daté et
signé par le représentant légal du soumissionnaire, accompagné
des documents supplémentaires qui y sont énumérés.

Un seul original du dossier sur support papier suffit.

Après la composition du dossier papier, veuillez télécharger le dossier
électronique suivant :

www.europarl.europa.eu/tenders/FR.zip

Le dossier contient des répertoires vides pré-numérotés, et des instructions selon
lesquelles vous devrez le compléter. Archivez ce dossier électronique sur un
ou plusieurs CD-Rom vierges. Veillez à utiliser des supports de qualité
garantissant que leur contenu ne soit pas corrompu entre l’envoi et l’ouverture
de l’offre.





Insérez l’original du dossier sur support papier et le(s) CD-Rom(s) avec
le dossier électronique dans une enveloppe (enveloppe interne). Inscrivez
sur l’enveloppe votre propre nom ou raison sociale et votre adresse précise
(expéditeur), et apposez sur l’enveloppe l’étiquette découpée de la page 5
du présent document. Veillez à utiliser des enveloppes solides pour éviter que
l’envoi ne parvienne déchiré. Si des enveloppes autocollantes sont utilisées,
elles doivent être fermées à l’aide de bandes collantes au travers desquelles sera
apposée la signature de l’expéditeur (et le cachet le cas échéant).


Insérez cette première enveloppe dans une seconde enveloppe (enveloppe
externe) libellée, scellée et étiquetée de la même façon que la première
enveloppe, y compris le nom et l’adresse de l’expéditeur et l’étiquette découpée
de la page 5 du présent document. Ce double emballage est prévu pour garantir
la confidentialité de l’offre.
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Toute offre non conforme, toute offre incomplète ou contenant un support électronique vide
ou endommagé, et toute offre n’ayant pas pu préserver la confidentialité de son contenu
avant l’ouverture des offres pourra être rejetée.

C.2 Transmission des offres

La date limite de transmission des offres est fixée au 22/12/2014.

La transmission de l’offre se fait à votre choix :
• soit par la poste (par lettre recommandée) ou par messagerie ; l’offre doit être postée

au plus tard à la date limite, le cachet de la poste ou la date du récépissé du dépôt
faisant foi ;

• soit par dépôt au service du Courrier officiel dans le bâtiment du Parlement européen,
directement par vous ou votre mandataire, au plus tard à la date limite. Les horaires
d’ouverture de ce service, pendant les jours ouvrés du Parlement européen, sont
les suivants : du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le vendredi de 9h00
à 12h00. Le reçu du service du Courrier officiel fera foi. Assurez-vous que l’offre arrive
en temps voulu avant la fermeture du service.

Une transmission par courriel (e-mail) ou par télécopie n’est pas acceptée et une offre
ainsi envoyée sera rejetée. Les offres ne respectant pas la date limite seront rejetées.

C.3 Ouverture des offres

Les offres seront ouvertes le 06/01/2015.

Vous pouvez demander une copie du procès-verbal d’ouverture des offres avec les prix
proclamés par courrier ou par e-mail à l'adresse suivante :

PARLEMENT EUROPEEN
Unité des Contrats et Marchés Publics

Bureau MTY 08R003
Rue Wiertz 60

BE-1047 Bruxelles
BELGIQUE

E-mail : inlo.ao-bru@europarl.europa.eu

Il vous est également loisible de participer à cette ouverture, qui se tiendra dans le Bâtiment
Montoyer, 70, Rue Montoyer, 70 à Bruxelles, à 09:30.

Un représentant au maximum par soumissionnaire peut y participer.
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Afin de permettre de préparer votre laissez-passer, nous vous prions de communiquer,
par courriel (de préférence) ou par courrier à l’adresse indiquée ci-avant, deux jours
ouvrables au moins avant la visite, les renseignements suivants :

• Raison sociale de votre société ;

• Adresse e-mail de votre société ;

• Nom, fonction, numéro de carte d’identité et date de naissance du participant
à l'ouverture.

Votre représentant doit se munir d’une pièce d’identité en cours de validité.

Nous attirons votre attention sur le fait que faute de communication
des renseignements demandés ci-avant en temps voulu, les services de sécurité
du Parlement européen pourraient être amenés à refuser l’accès au représentant
du soumissionnaire.
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Étiquette à apposer sur l’emballage interne et l’emballage externe de l’offre

-----------------------------------------------------------------

PARLEMENT EUROPEEN
Service du Courrier officiel

Bâtiment Altiero Spinelli
Rue Wiertz 60

BE - 1047 BRUXELLES
BELGIQUE

APPEL D’OFFRES n° 06B30/2014/M061
Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Unité des Contrats et Marchés Publics
Bureau MTY 08R003

A NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER
NI PAR AUCUNE PERSONNE NON HABILITEE

-----------------------------------------------------------------

PARLEMENT EUROPEEN
Service du Courrier officiel

Bâtiment Altiero Spinelli
Rue Wiertz 60

BE - 1047 BRUXELLES
BELGIQUE

APPEL D’OFFRES n° 06B30/2014/M061
Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Unité des Contrats et Marchés Publics
Bureau MTY 08R003

A NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER
NI PAR AUCUNE PERSONNE NON HABILITEE
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D. CONDITIONS GENERALES

Le soumissionnaire doit, avant de soumettre son offre, prendre toutes les mesures nécessaires
afin d’évaluer l’étendue et la qualité de l’objet de l’appel d’offres ainsi que les difficultés
éventuelles. En soumettant une offre, vous reconnaissez avoir une connaissance des risques et
des aléas liés à l’exécution du marché. La soumission d’une offre entraîne la renonciation
du soumissionnaire à ses propres conditions de vente ou de travaux, et son acceptation
de l’ensemble des conditions définies par les dispositions des documents de l’appel d’offres.
La soumission d’une offre vous lie pendant l’exécution du contrat ou du bon de commande si
vous en devenez l’attributaire. Le soumissionnaire s’engage à ne divulguer aucune
information (administrative, budgétaire, technique, organisationnelle, opérationnelle, etc.)
obtenues dans le cadre du présent appel d’offres, toutes informations et tous documents
devant être considérés comme confidentiels.

En cas de doute quant aux copies électroniques fournies, le Parlement européen se réserve
le droit d’exiger la présentation de l’original ou d’une copie sur support papier certifiée
conforme par un notaire ou une administration nationale.

Les dépenses encourues dans le cadre de la préparation et de la présentation des offres sont
imputables aux soumissionnaires et ne peuvent faire l’objet d’un remboursement. La remise
d’une offre ne donne aucun droit à l’attribution du marché ou partie de celui-ci. Le Parlement
européen peut, jusqu’à la signature du contrat ou du bon de commande, soit renoncer au
marché, soit annuler la procédure de passation du marché sans que les soumissionnaires
puissent prétendre à une quelconque indemnisation pour tout frais exposé, y compris
les éventuels frais de déplacement. Le cas échéant, cette décision serait motivée et portée à
la connaissance des soumissionnaires.

Le délai de validité des offres pendant lequel vous êtes tenus de maintenir l’ensemble des
termes et conditions de votre offre est fixé dans le « Cahier d’engagement » annexé à
cette invitation.

Lorsque le Parlement européen décide d’attribuer le marché public au soumissionnaire ayant
déposé l’offre retenue, il communiquera la décision d’attribution à cet attributaire.
En outre, le Parlement européen informera simultanément et individuellement chaque
soumissionnaire écarté, par courriel et par lettre recommandée que son offre n’a pas été
retenue. Le Parlement européen indiquera dans chaque cas les motifs du rejet de l’offre ainsi
que les voies de recours disponibles. Tout soumissionnaire évincé peut obtenir
des informations complémentaires sur les motifs du rejet de son offre, sur demande écrite, par
lettre, par télécopie ou par courrier électronique. Seuls les soumissionnaires qui ne sont pas
exclus, qui satisfont aux critères de sélection, et qui ont fait une offre conforme au Cahier
des charges pourront demander les caractéristiques et avantages relatifs de l’offre retenue
ainsi que le nom de l’attributaire. Toutefois, la communication de certains éléments peut être
omise dans le cas où elle ferait obstacle à l’application des lois, serait contraire à l’intérêt
public, porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d’entreprises publiques ou
privées ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre celles-ci. Si nécessaire, après
la communication des résultats et avant la signature du contrat ou du bon de commande,
le Parlement européen pourra suspendre ladite signature pour examen complémentaire dans
le cas où les demandes ou commentaires formulés par des soumissionnaires écartés ou lésés,
ou toute autre information pertinente reçue, le justifient. Dans le cas d’une suspension, tous
les soumissionnaires en sont informés dans les trois jours ouvrables suivant la décision
de suspension. Suite aux examens complémentaires découlant de la suspension de
la procédure, le Parlement européen pourra confirmer sa décision d’attribution, la modifier
ou, le cas échéant, annuler la procédure. Toute nouvelle décision sera motivée et portée à
la connaissance, par écrit, de tous les soumissionnaires en lice.
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Conformément aux articles 123 à 126 des Règles d’application du Règlement financier
(Règlement délégué [UE] n° 1268/2012), la publicité de cet appel d’offres a été garantie au
moyen d’une publication d’un avis de marché au Journal Officiel de l’Union européenne.

Le suivi de la réponse à l’invitation à soumissionner impliquera l’enregistrement et
le traitement de données à caractère personnel (par exemple, nom, adresse, CV). Ces données
seront traitées conformément au règlement (CE) n° 45/2001 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les
institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données. Sauf
indication contraire, les réponses aux questions et les données à caractère personnel
demandées sont nécessaires pour l’évaluation de l’offre, conformément aux spécifications de
l’invitation à soumissionner, et seront traitées uniquement par la Direction générale des
Infrastructures et de la Logistique du Parlement européen et, dans le cas d’une procédure
institutionnelle, par les autres Institutions prenant part à cette procédure, dans cette finalité.
Sur demande, le soumissionnaire peut obtenir la communication de ses données à caractère
personnel et peut rectifier toute donnée personnelle inexacte ou incomplète. Pour toute
question concernant le traitement des données personnelles, le soumissionnaire peut
s’adresser à la Direction générale des Infrastructures et de la Logistique du Parlement
européen. Il a le droit de saisir à tout moment le Contrôleur Européen de la Protection des
Données en ce qui concerne le traitement de ses données à caractère personnel.
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Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Direction C - Ressources

LU - 2929 LUXEMBOURG

UNITE DES CONTRATS ET MARCHES PUBLICS

APPEL D’OFFRES N°06B30/2014/M061

ACQUISITION DE 50 ARMOIRES MOBILES EN ALUMINIUM POUR
LE TRANSPORT DE CLASSEURS

« CAHIER D’ENGAGEMENT »

Veuillez remplir et signer ce Cahier d’engagement sur support papier, et annexer les
documents papier supplémentaires qui y sont énumérés.

VEUILLEZ NE COMMUNIQUER QUE LE PRESENT FORMULAIRE EN
FORMAT PAPIER.

COMMUNIQUEZ LES AUTRES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE
VOTRE OFFRE SUR UN OU PLUSIEURS CD-ROM
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1. DESIGNATION DU SOUMISSIONNAIRE 1

Raison sociale2 :

Forme juridique :

Adresse officielle :

Pays :

N° TVA3 :

Nom, prénom et qualité / fonction du représentant déclarant :

2. DECLARATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné(e) M/Mme.............................................................................................................

en ma qualité de représentant du soumissionnaire,

déclare sur mon honneur que le soumissionnaire ne se trouve pas dans une situation
d’exclusion au sens des articles 106 et 107 du Règlement financier. Ni le soumissionnaire lui-
même ni les personnes ayant sur lui le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle,
y compris l’actionnaire ou associé majoritaire, le chef d’entreprise ou les gérants ou
administrateurs représentant la société, ne se trouvent dans une situation d’exclusion au sens
des lettres b) ou e) de l’article 106, premier paragraphe, du Règlement financier.

En outre, je déclare sur mon honneur que le soumissionnaire fera connaître au Parlement
européen, sans délai, toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible
de conduire à un conflit d’intérêts. Je déclare sur mon honneur que le soumissionnaire n’a pas
consenti, recherché, cherché à obtenir, ou accepté, et s’engage à ne pas consentir, rechercher,
chercher à obtenir ou accepter, un quelconque avantage, financier ou en nature, en faveur ou
de la part de quelque personne que ce soit, constituant une pratique illégale ou relevant de
la corruption, directement ou indirectement, en tant qu’incitation ou récompense liée à
l’attribution ou à l’exécution du contrat.
Je déclare sur mon honneur que les renseignements fournis au Parlement européen dans
le cadre de la présente procédure sont exacts, sincères et complets.

Fait en UN ORIGINAL à ..................................... le ........................................

Signature du représentant légal

1 En cas de groupement d’opérateurs économiques (consortia), une copie de cette déclaration doit être remplie
et signée par chacun des membres du groupement.

2 Pour les personnes physiques : nom et prénom assorti éventuellement du nom commercial.
3 Pour les personnes physiques : date de naissance
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3. DECLARATION RELATIVE AUX SOUS-TRAITANTS

Je soussigné(e) M/Mme................................................................................................................

en ma qualité de représentant du soumissionnaire,

déclare par la présente qu’en cas d’attribution du marché les opérateurs économiques suivant
y participeront en tant que sous-traitants :

Je reconnais que le Parlement européen se réserve le droit d’exiger informations sur
les capacités financières, économiques, techniques et professionnelles des sous-traitants
proposés. De même, le Parlement européen pourra réclamer les preuves nécessaires pour
déterminer si les sous-traitants satisfont aux critères d’exclusion.

Fait en UN ORIGINAL à ..................................... le ........................................

Signature du représentant légal

4 Pour le cas où le soumissionnaire n’entendrait pas recourir à la sous-traitance, porter la mention « néant »
dans les champs du tableau ci-dessous.

Renseignements concernant les sous-traitants 4

Nom et adresse du
sous-traitant

Description de la partie du contrat
sous-traitée

Description de la valeur de
la sous-traitance (en euros

ou en pourcentage du
montant total estimé du

contrat)
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4. DECLARATION D’ENGAGEMENT DU SOUS-TRAITANT

Je soussigné(e) M/Mme................................................................................................................

en ma qualité de représentant du sous-traitant déclare :

nom et adresse du sous-
traitant

soumissionnaire (nom
de la société qui
souhaite sous-traiter)

marché public du
Parlement européen

APPEL D’OFFRES N°06B30/2014/M061

ACQUISITION DE 50 ARMOIRES MOBILES EN
ALUMINIUM POUR LE TRANSPORT DE CLASSEURS

En cas d’attribution du marché public du Parlement européen mentionné au soumissionnaire
indiqué ci-dessus, le sous-traitant s’engage à exécuter la part sous-traitée dudit marché public
conformément aux conditions du marché et à l’offre déposée par le soumissionnaire.
J’atteste que le sous-traitant ne se trouve pas dans une situation d’exclusion au sens
des articles 106 et 107 du Règlement financier.
Rappel des critères d’exclusion – Articles 106 et 107 du
Règlement financier

Article 106

1. Sont exclus de la participation aux procédures de passation de
marchés les soumissionnaires ou les candidats si:

a) ils sont en état ou ils font l’objet d’une procédure de faillite,
de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif,
de cessation d’activité, ou ils sont dans toute situation analogue
résultant d’une procédure de même nature existant dans les
législations et réglementations nationales;

b) eux-mêmes ou les personnes ayant sur eux le pouvoir de
représentation, de décision ou de contrôle ont fait l’objet d’une
condamnation prononcée par un jugement rendu par une autorité
compétente d’un État membre ayant force de chose jugée pour
tout délit affectant leur moralité professionnelle;

c) en matière professionnelle, ils ont commis une faute grave
constatée par tout moyen que les pouvoirs adjudicateurs peuvent
justifier, y compris par une décision de la BEI ou d’une
organisation internationale;

d) ils n’ont pas respecté leurs obligations relatives au paiement
des cotisations de sécurité sociale ou leurs obligations relatives
au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du
pays où ils sont établis ou celles du pays du pouvoir adjudicateur
ou encore celles du pays où le marché doit s’exécuter;

e) eux-mêmes ou les personnes ayant sur eux le pouvoir de
représentation, de décision ou de contrôle ont fait l’objet d’un
jugement ayant force de chose jugée pour fraude, corruption,
participation à une organisation criminelle, blanchiment de
capitaux ou toute autre activité illégale, lorsque ladite activité
illégale porte atteinte aux intérêts financiers de l’Union;

f) qui font l’objet d’une sanction administrative visée à l’article
109, paragraphe 1.

Les points a) à d) du premier alinéa ne s’appliquent pas en cas
d’achat de fournitures à des conditions particulièrement
avantageuses, soit auprès d’un fournisseur cessant
définitivement ses activités commerciales, soit auprès des
curateurs ou des liquidateurs d’une faillite, par le truchement
d’un concordat judiciaire ou d’une procédure de même nature
prévue par le droit national.

Les points b) et e) du premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque
les soumissionnaires ou les soumissionnaires peuvent prouver
que des mesures appropriées ont été adoptées à l’encontre des
personnes ayant sur eux le pouvoir de représentation, de décision
ou de contrôle qui font l’objet des jugements visés aux points b)
ou e) du premier alinéa.

(...)

Article 107

1. Sont exclus de l’attribution d’un marché, les soumissionnaires
ou les candidats qui, à l’occasion de la procédure de passation de
ce marché:

a) se trouvent en situation de conflit d’intérêts;

b) se sont rendus coupables de fausses déclarations en
fournissant les renseignements exigés par le pouvoir
adjudicateur pour leur participation au marché ou n’ont pas
fourni ces renseignements;

c) se trouvent dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de
passation de ce marché visés à l’article 106, paragraphe 1.

(…)

Fait en UN ORIGINAL à ..................................... le ........................................

Signature du représentant légal du sous-traitant
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5. OFFRE – ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE

Je soussigné(e) M/Mme...........................................................................................................

en ma qualité de représentant du soumissionnaire, déclare par la présente que
le soumissionnaire, après avoir pris connaissance des documents de l’appel d’offres et
en particulier de l’invitation à soumissionner, du Cahier des clauses administratives,
des Spécifications techniques et du projet de contrat, s’engage sans réserve, conformément
aux dispositions des documents ci-avant visés :

 à renoncer à ses propres conditions commerciales et à accepter l’ensemble des conditions
du présent appel d’offres ;

 à exécuter l’objet du présent marché, à savoir fournir 50 armoires mobiles en aluminium
pour le transport de classeurs, et ce dans les conditions définies par les documents
de l’appel d’offres ;

 à exécuter l’objet du présent marché pour le prix total HT livraison comprise
de ...............................€ ;

 à maintenir les termes de la présente offre pendant toute la durée d’exécution du présent
marché, à condition que son acceptation lui soit notifiée dans un délai de 180 jours
calendriers à compter de la date limite de remise des offres.

6. SIGNATURE DU CONTRAT

En cas d’attribution du marché au soumissionnaire, le contrat sera signé, pour la part de celui-ci, par
le représentant suivant. Le Parlement européen pourra réclamer une preuve de son autorisation
à signer.

..............................................................................................................

Nom, prénom, fonction du représentant autorisé à signer le contrat

7. ADRESSE E-MAIL DU SOUMISSIONNAIRE

Après l’ouverture des offres, le Parlement européen pourra communiquer avec le soumissionnaire par
voie électronique en utilisant l’adresse suivante :

.............................................@.............................................................

votre adresse e-mail, de préférence une boite  fonctionnelle

8. PAIEMENTS

Le Parlement européen se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter
le montant au crédit du compte identifié dans la fiche signalétique en annexe.

Fait en UN ORIGINAL à ..................................... le ........................................

Signature du représentant légal, précédée de la mention manuscrite : « Lu et approuvé, bon pour offre
et engagement »

Cachet du soumissionnaire

Annexe obligatoire sur support papier :

1. Fiche signalétique bancaire signée (voir modèle annexé)
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3. (Le cas échéant) Garantie de soumission

Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Direction C - Ressources

LU - 2929 LUXEMBOURG

UNITE DES CONTRATS ET MARCHES PUBLICS

APPEL D’OFFRES N°06B30/2014/M061

ACQUISITION DE 50 ARMOIRES MOBILES EN ALUMINIUM POUR
LE TRANSPORT DE CLASSEURS

ANNEXE 1 AU CAHIER D’ENGAGEMENT
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ATTENTION : vous devez obligatoirement signer ce document à côté de l’encart prévu pour
le cachet de la banque. Si vous joignez une copie d’un extrait récent du compte bancaire, il
n’est pas nécessaire de faire attester la fiche par votre banque.

SIGNALETIQUE FINANCIER
FOURNISSEUR

TITULAIRE DU COMPTE BANCAIRE
Titre / Forme jur.

NOM

PRENOM

ADRESSE Rue

Num Code postal

Commune / Ville Pays

N° TVA

COMPTE BANCAIRE

IBAN
(Obligatoire)

CODE SWIFT (BIC) DEVISE

COMPTE BANCAIRE
(Format National)

NOM DE LA BANQUE

ADRESSE Rue

Num Code postal

Commune / Ville Pays

Cachet de la banque + Signature de son représentant : (Obligatoire)*

REMARQUES: Réservé à l 'administration du Parlement européen

N° FOURNISSEUR Type Fournisseur

DATE + SIGNATURE du représentant de l'ordonnateur:

(Obligatoire)

* Il est préférable de joindre une copie d'un extrait de compte bancaire récent. Veuillez noter que le relevé
bancaire doit fournir toutes les informations indiquées ci-dessus sous «INTITULÉ DU COMPTE BANCAIRE» et
«BANQUE». Dans ce cas, le cachet de la banque et la signature de son représentant ne sont pas requis. La
signature du titulaire du compte est obligatoire dans tous les cas.
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Direction Générale des Infrastructures et de la Logistique

Direction C - Ressources

LU - 2929 LUXEMBOURG

UNITE DES CONTRATS ET MARCHES PUBLICS

APPEL D’OFFRES N°06B30/2014/M061

ACQUISITION DE 50 ARMOIRES MOBILES EN ALUMINIUM POUR
LE TRANSPORT DE CLASSEURS

ANNEXE 2 AU CAHIER D’ENGAGEMENT
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FICHE SIGNALÉTIQUE DES RÉFÉRENCES AUX CONTRATS ET/OU BONS DE
COMMANDE EXÉCUTÉS

CONTRAT / BON DE COMMANDE

Identité du bénéficiaire

Lieu d'exécution du contrat

Nombre d'ensembles fournis

Nature exacte des ensembles

Date d'exécution


